
Zeitschrift: Schweizer Kunst = Art suisse = Arte svizzera = Swiss art

Herausgeber: Visarte Schweiz

Band: - (1921)

Heft: 11-12

Rubrik: Communications du Comité central

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 14.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


98 SCHWEIZERKUNST

C0MMZ7NJCAÏ70NS DU COMPTÛ CENTRAL

Séance du 24 septembre à Ölten.

Présents: MM. Righini, Mayer, Liner, Blailé et Bocquet.
Absents: MM. Hermenjat et Stauffer.
Le Comité central s'est occupé des affaires suivantes:

Proposition de Za section de Pâte (3 septembre 1921): Convocation
d'une seconde assemblée des délégués au courant de l'hiver de chaque
année.

Une collaboration plus suivie entre les sections et la direction cen-
traie correspond au désir du Comité central. Quelques membres du C. C.

s'étant déclarés d'accord avec la convocation d'une seconde assemblée des

délégués, le président central, M. Righini, fait la contre-proposition sui-
vante: «A titre d'essai on convoquera en séance au courant de l'hiver les
présidents de section. Des propositions éventuelles de cette conférence
seraient sujettes, de même comme les propositions de l'assemblée ordinaire
des délégués, à la discussion et approbation de rassemblée générale». —
Pour appuyer sa contre-proposition M. Righini fait valoir le fait que les
présidents de section sont sans doute les hommes de confiance de leurs
sections; ils connaissent à fond les desiderata de leurs sections, et cette
assemblée plus restreinte fera certainement du travail plus spéditif qu'une
assemblée plus nombreuse.

Le C. C. se déclare à l'unanimité d'accord avec cette contre-proposition.
On décide de la soumettre, en même temps que la proposition de la section
de Baie, à toutes nos sections.

Normes de Za S. P. S. A. S. Ces normes seront communiquées aux sec-
tions qui en délibéreront et feront connaître au C. C. le résultat de leurs
délibérations.

On soumettra en même temps aux sections la question des reproduc-
Zions.

On nous rend de nouveau attentifs à la possibilité qu'auront les auto-
rités cantonales et municipales d'obtenir du Bureau fédéraZ du TranaiZ

une subvention de 25% à 50% au# commandes qu'elles feront aux artistes.
Puisqu'il paraît que ce fait est encore très peu connu, on décide d'en in-
former toutes les sections. Ces subventions n'ont rien à faire avec le crédit
de fr. 300 000.— accordé par le Conseil fédéral aux artistes suisses.
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Proposiiio?î de Za SecZiou de Pente (Jury de l'Exposition d'art déco-

ratif à Lausanne). Le C. C. remet la discussion au moment d'informations
plus amples que nous donneront nos collègues de Berne.

En ce qui concerne les projets de réorganisaPon de notre société on
constate que les études faites ne permettent pas encore la discussion. La
sous-commission (MM. Liner et Bocquet, avec le nouveau membre du

Comité central, M. Stauffer) continuera ses études; à peine qu'elle sera
en état de présenter des propositions précises, le C. C. les discutera en
séance spéciale.

Le président Righini déclare qu'il gardera la caisse centrale jus-
qu'après la liquidation de notre exposition de Zurich.

7X' Exposition de Z« Sodeie. Le président rend compte des travaux
préparatoires de notre exposition qui s'ouvrira le 2 octobre. Il mentionne
le fait que les 4 membres du jury nommés parmi les artistes de la Suisse
allemande font partie de la section de Zurich. Il se demande s'il ne sera

pas opportun de fixer dorénavant le nombre des membres du jury qui
peuvent appartenir à la même section à deux. Le C. C. ne croit pdS à l'op-
portunité d'une telle restriction.

Le C. C. approuve la proposition du président de prendre, si possible,
à la charge des frais d'exposition les dépenses de transport de toutes les
œuvres qu'elles soient acceptées ou refusées.

ExposZZion NaZZonaZe 1922, à Genève. La liste des propositions pour
le jury de cette exposition devra être collaborée d'un accord commun des
sections.

EocZZerZap (15 octobre). Le C. C. accordera à la section de Berne sur
sa demande une subvention aux frais de cette manifestation. Se souvenant
de la générosité dont notre ancien président central a si souvent fait preuve
en notre faveur, le C. C. vote une subvention de fr. 350.—. Les raisons de
cette décision maintiennent intact le principe de ne pas consacrer l'argent
de la société à des fêtes.

Le secrétariat demandera aux présidents de section de bien vouloir
s'occuper d'obtenir des billets collectifs pour leurs membres en vue du

voyage à Berne.

Le président mentionne dans son rapport deux reswZZöZs enfin ob-
tenus:
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Le Conseil fédéral a prélevé sur le fonds de chômage la somme de

fr. 300 000.— destinée aux artistes méritant de notre pays qui se trouvent
dans le besoin. A cette occasion nous nous rappelons avec reconnaissance
les services précieux que quelques amis ont rendus à la société en ap-
puyant nos demandes auprès des autorités.

Nous ne connaissons pas encore les conditions détaillées de cette
action, mais nous pouvons dire déjà maintenant que de certaines appréhen-
sions sont dénuées de tout fondement.

En outre le Conseil fédéral vient de décider que nos frontières seront
fermées aux marchandises d'art (œuvres sans valeur artistique) et que
l'importation des œuvres d'art sera soumise à un contrôle qui ne touchera
nullement à des chefs-d'œuvre. De cette manière les intérêts des artistes
suisses sont enfin pris en considération.

Le président communique qu'il a adressé le 11 septembre une lettre
à M. Adrian, directeur de la Monnaie, par laquelle il le rend attentif au
fait que les noms des membres du jury n'étaient pas mentionnés dans les
conditions du concours pour la nouvelle pièce de 5 francs, de même qu'il
n'y avait pas de garantie quant à l'exécution du 1" prix. M. Adrian a bien
voulu répondre que la liste du jury sera prochainement désignée et publiée
dans les journaux; quant à l'exécution du 1" prix elle ne pourra pas être
garantie parce que le Conseil fédéral, et même le Parlement, en voudra
dire son mot. Nous avons aussi entendu que la possibilité pratique de
l'exécution de l'effigie primera tout.

C0MMDN/CA270NS DE LA DEßN/EßE LTEt/ßE.

Le résultat de la consultation des sections quant à la proposition de
la section de Bâle (2 assemblées des délégués et contre-proposition du
Comité central) et quant aux normes de la société et aux reproductions
n'est pas encore complet. Nous pouvons seulement dire que jusque main-
tenant 7 sections se sont prononcées pour la conférence des présidents et
une pour la seconde assemblée des délégués. Il y a plus de divergences
de vues quant aux normes et quant aux reproductions. Nous avons à at-
tendre le résultat complet que nous espérons connaître bientôt.
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